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Les questions relatives à la fiscalité de vos salariés vous intéressent si :
- certains de vos salariés exercent des missions récurrentes plus ou moins longues à 

l’étranger, ou partent en expatriation longue durée.
- certains de vos salariés en provenance de l’étranger exercent tout ou partie de leur 

activité dans votre établissement en France.
En effet, ces situations génèrent des conséquences fiscales pour vos salariés, et de nouvelles 
obligations tant à l’égard de leur pays d’origine, que de leur pays d’accueil. L’entreprise a 
intérêt à minimiser la charge fiscale globale, et à informer efficacement ses salariés, afin que 
les missions internationales se déroulent dans les meilleures conditions. Il est ainsi préférable 
d’éviter à vos salariés une perte de pouvoir d’achat ou un redressement fiscal !

Acquérir les connaissances de base relatives à la fiscalité de la mobilité internationale.
Etre capable de (se) poser les bonnes questions, connaître ses obligations en tant 
qu’employeur.
Etre capable de communiquer les informations essentielles aux salariés sur leurs nouvelles 
obligations et sur les conséquences de leur mobilité.

Gestionnaire de mobilité, responsable paie, salarié en mobilité.
Nous pouvons organiser une formation sur mesure pour répondre aux questions pratiques de 
vos salariés en mobilité (relativement à l’Impôt sur le Revenu français)

 (à adapter en fonction des besoins et du public)
Formation sur une demi-journée.

Déterminer la résidence fiscale, utiliser les conventions fiscales internationales 
L’imposition des personnes dont la résidence fiscale est en France : 

L’imposition des personnes dont la résidence fiscale est à l’étranger : 

Des pistes d’optimisation pour réduire la charge fiscale globale.

Exposé des principes de base, cas pratiques d’application, travail sur les documents déclaratifs 
de l’administration fiscale.

FISCALITE

Etes-vous concerné ?

Objectifs pédagogiques 

Public concerné : 

Présentation indicative

Méthode : 
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conséquences, 
élimination des doubles impositions, Art 81A et 81B, la déclaration en pratique.

conséquences, 
déclaration à la source, la déclaration française en pratique.
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